


Les signataires de la Déclaration reconnaissent "la nécessité de favoriser la mise en place
d’environnements sûrs, propres à renforcer la diversité – en particulier dans le but d’œuvrer à la
pleine participation des femmes – dans l’éducation et les carrières dans les domaines de la science,
de la technologie, de l’ingénierie et des mathématiques, notamment l’importance de prévenir la
violence sexospécifique et le harcèlement facilités par les technologies et d’y répondre". Ils
s’engagent donc à :

promouvoir l’adoption de mesures facilitant la participation de l’ensemble des parties
prenantes, notamment à la faveur d’un dialogue accru avec les acteurs de la société civile
concernés ;
développer les liens et les synergies entre l’éducation, la science et la société, en
incitant à la mise en place de politiques visant à favoriser la participation du public à la
science et la recherche et à renforcer la confiance du public dans la science, la technologie
et l’innovation ;
continuer d’œuvrer en faveur de la diversité, de l’équité, de l’inclusivité et de
l’accessibilité, notamment en favorisant l’inclusion des groupes de population défavorisés,
marginalisés et sous-représentés, en particulier celle des femmes et des filles, afin de
permettre à l’ensemble de la société de participer pleinement et avec succès à la science,
la technologie et l’innovation ;
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promouvoir l’adoption de mesures propres à renforcer l’attractivité et l’offre de
carrières de qualité dans les métiers de la recherche et de l’enseignement, notamment en
réduisant la précarité des chercheurs, en améliorant leurs conditions de travail et en
favorisant la mobilité des talents et la circulation des chercheurs entre les secteurs et à
l’échelle internationale.
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